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Article 1 – Adhésion à l’association – Cotisations – Services - Prestations 

Les personnes désirant adhérer doivent remplir un bulletin d’adhésion disponible sur le site 
internet de l’association UPSME. Avant de le transmettre, la personne souhaitant adhérer à 
l’association UPSME devra accepter le présent règlement intérieur. 

Tout nouveau membre peut être parrainé par un autre membre de l’association. 

L’adhésion à l’association est souscrite pour une durée de douze (12) mois, de date à date. Il 
s’agit d’une adhésion dite « par année glissante ». 

Une cotisation, dont le montant est déterminé chaque année au cours de l’assemblée 
générale réunie pour l’approbation des comptes de l’année écoulée, sera perçue pour 
valider l’adhésion à l’association. 

Cette cotisation, destinée à la participation de l’adhérent aux activités de l’association, ne 
donnera lieu à aucun remboursement. De la même manière, l’adhérent ne pourra pas 
invoquer son droit de rétractation de 14 jours en se référant notamment aux termes de la loi 
n° 2014-344 du 17 mars 2014 relative la consommation, l’association n’agissant pas dans le 
cadre d‘un commerce. 

L’adhésion à l’association permet l’accès à des services qui sont présentés en suivant ce lien 
services-association-upsme . Quand l’adhésion est échue et non renouvelée, l’ancien 
membre de l’UPSME ne se prévaloir de ce droit d’accès aux services de l’UPSME, et 
notamment l’accès aux rendez-vous de la plateforme de réservation en ligne. L’ancien 
membre pourra toujours accéder à ces rendez-vous, avec l’option payante. 

L’adhésion à l’association donne accès à des prestations décrites en suivant ce lien : grille-
tarifaire-prestations-upsme. 

Article 2 – Démission – Exclusion – Décès d’un membre 

1. Un membre de l’association UPSME peut décider de quitter l’association, durant la 
durée de son adhésion ou en ne renouvelant pas son adhésion à la date d’échéance : 

- Si le membre de l’association décide de quitter l’association UPSME durant 
son adhésion, il lui suffit d’en informer le service « adhésions » de 
l’association par simple courrier postal ou par courriel à l’adresse 
adhesions@upsme.fr. Le membre de l’association UPSME n’a pas à motiver sa 
décision. 

- Si le membre de l’association décide de quitter l’association UPSME en ne 
renouvelant pas son adhésion, il n’a aucune démarche à faire. L’association 
UPSME supprimera toutes les données personnelles le concernant, 
conformément à la politique de confidentialité de l’association UPSME. 

https://upsme.fr/adherer/
https://upsme.fr/souscrire-a-une-option/
https://upsme.fr/souscrire-a-une-option/
mailto:adhesions@upsme.fr
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2. Comme indiqué à l’article 8 des statuts de l’association UPSME, l’exclusion d’un 
membre peut être prononcée par le président de l’association UPSME, pour motif 
grave. Sont notamment réputés constituer des motifs graves : 

- une condamnation pénale pour crime et délit ; 

- toute action de nature à porter préjudice, directement ou indirectement, aux 
activités de l’association ou à sa réputation. 

En tout état de cause, l’intéressé doit être mis en mesure de présenter sa défense, 
préalablement à la décision d’exclusion. La décision d’exclusion est adoptée par le conseil 
statuant à la majorité des deux tiers des membres présents. 

3. En cas de décès d’un membre, les héritiers ou les légataires ne peuvent prétendre à 
un quelconque maintien dans l’association. 

La cotisation versée à l’association est définitivement acquise, même cas en cas de 
démission, d’exclusion, ou de décès d’un membre en cours d’année. 

Article 3 – Assemblées générales et extraordinaires de l’association UPSME 

Les membres de l’association UPSME n’ont pas de droit le pouvoir de participer aux 
assemblées générales et extraordinaires de l’association UPSME.  

Article 4 – Indemnités de remboursement 

Seuls les administrateurs et/ou membres élus du bureau, peuvent prétendre au 
remboursement des fais engagés dans le cadre de leurs fonctions et sur justifications. 

Article 5 – Commission de travail 

Des commissions de travail peuvent être constituées par décision du conseil 
d’administration. 

Article 6 – Modification du règlement intérieur 

Le présent règlement intérieur pourra être modifié par le conseil ou par l’assemblée 
générale ordinaire à la majorité (simple ou par exemple des deux tiers) des membres. 
Date du règlement intérieur : 2 janvier 2024 


